
Feuillet n° 2022-159 

\ EXTRAIT DU REGISTRE DES 
PNY .: DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

Filière N° 2022-68 
Séance du 11 juillet 2022 

A dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 05 juillet 2022, s'est réuni 
dans les locaux de la salle Tom Morel, 

sise 188 route des Fleuries - Thorens-Glières - 
74570 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2020-76 du 14 septembre 2020 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 20 - Pouvoir : 3 - Votants : 23 
  

OBJET : ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2022 : AUTORISATION D'ESTER EN 
JUSTICE     
  

Présents : ALAIS [. - ALESINA C. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. - DAUBERCIES M-C. 
— ESCALON-DESTRUEL J-S. - JACOB C. - LAFFIN C. - MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - ODORICO L. 
— PONTAIS M. - RÉVEILLON É. - REYDET N. — RIGOBERT S. - ROPHILLE C. - RUBIN-DELANCHY J-Y. 
SELLECCHIA É 

Excusés : ALLEGRET-PILOT A. (pouvoir à RUBIN-DELANCHY J-Y) - BURDIN C. (pouvoir à BOUCLIER S.) - DELILLE M. 
{pouvoir à ODORICO L.) - DITTAE. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - DUPONT C. -— FILLION L. - HUCHET C. — 
NICOLAS A. — VINDRET R. 

Secrétaire de séance : RUBIN-DELANCHY J-Y. 

Entendu l'exposé suivant : 

Les prochaines élections professionnelles dans la fonction publique se tiendront le 8 
décembre 2022. Elles seront organisées au sein de la commune de Fillière afin d'élire les 
membres siégeant au comité social territorial (CST), instance du dialogue social au sein des 
collectivités territoriales, et qui remplacera à compter de ces élections le comité technique et 

le comité d'hygiène, sécurité et des conditions de travail. 

Aussi, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-29, 

Considérant que dans le cadre de l'organisation des élections professionnelles 2022, il 
importe d'autoriser Monsieur le Maire de Fillière à défendre les intérêts de la commune dans 
cette affaire, 

Considérant le fort risque contentieux qui découle des opérations électorales. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

e AUTORISE Monsieur le Maire à représenter la commune pour tout litige éventuel 
relatif aux élections professionnelles 2022, 

e _ AUTORISE Monsieur le Maire à faire appel à un avocat en cas de besoin.



  

  

Certifié exécutoire par le M. le Maire 
compte-tenu de la transmission 
en Préfecture le : 

Publication/affichage lei JUIL. 07     

Pour le Maire empêché, 
la première adjointe, 

Laure ODORICO 

  

Le Maire 
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